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Politique
agricole 2002
renvironnement du praticien
rural en cours de mutation

Les exigences de la politique agricole ainsi que les contraintes ecologiques et economiques ont provoque des

changements radicaux au sein de l'agriculture suisse, qu'il s'agisse de la gestion d'entreprise ou de la taille
des exploitations. Outre les restructurations au niveau du personnel et de I'exploitation, on enregistre une
augmentation fulgurante du nombre des exploitations PI et biologiques. La politique agricole 2002 (PA 2002)
et les directives en matiere de paiements directs imposent, quant ä elles, des obligations certaines pour ces
formes de production. Les changements de structure se poursuivent, ce qui peut etre considere comme
acquis aujourd'hui sera dejä remis en question demain!

Les consommatrices et les consommateurs, les organisations de commergants et de consommateurs exigent
des denrees d'origine animate irreprochables sur le plan sanitaire, bon marche et de haute qualite. Le public se
soucie de plus en plus des questions emotionnelles et d'ethique liees ä la production. Les exigences en matiere
de detention des animaux, de transparence des declarations et de contröles accentues doivent garantir la
protection des consommateurs et la confiance en les produits d'origine animate indigenes.

Du suivi de l'animal au suivi du cheptel

Les attentes actuelles de la societe ä l'egard de l'agriculture

sont devenues si variees et dynamiques que les pro-
ducteurs, conscients de leurs responsabilites sont, vo-
lontiers d'accord d'accepter l'aide interdisciplinaire -

d'experts tels que les veterinaires,les agronomes ou les s

ervices agricoles au niveau de la gestion d'entreprise. La -

tendance suisse actuelle aux regroupement d'entrepri-
ses et ä une detention collective des animaux offre
au praticien rural la chance de pouvoir conseiller ses -

clients dans les domaines de la medecine veterinaire et
de la zootechnie. Ceci presuppose engagement personnel,

dynamisme et competence. En plus de larges con-
naissances en matiere d'elevage, de nutrition et de soins,
le veterinaire doit disposer d'un savoir fondamental dans
les domaines qui ont trait ä 1'analyse et ä la gestion
d'entreprise.

Le nouveau contexte agricole offre au veterinaire d'ex-
ploitation, qui prend aussi bien soin des betes ma-
lades que des animaux «sains», la possibility d'assurer le

bien-etre et la sante des animaux par le biais de me-
sures prophylactiques et metaphylactiques et par lä meine

d'obtenir ou de maintenir un rendement optimal. Au

regard de la dynamique du marche moderne, on s'at-
tend ä ce que le detenteur d'animaux de rente et le
veterinaire d'exploitation discernent ä temps les modifications

des besoins des consommateurs et que le veterinaire

aide le detenteur d'animaux ä y repondre, tant sur
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W Muller, veterinaire de district, president du Conseil de l'ordre de la SVS, 8572 Andhausen 159

le plan economique qu'au niveau de la gestion de l'en-
treprise. Pour realiser un tel travail, il importe d'etre
connected ä un reseau de specialistes qu'il est possible de
contacter et «d'appeler ä l'aide» en cas de problemes
complexes (SSB2, SSP3, IA4, services agricoles canto-
naux, associations de commercants).
Au delä de cette forme de suivi, et ceci ä l'inverse de ce

qui a cours en medecine du pore, l'activite curative ain-
si que l'utilisation de medicaments veterinaires reve-
tent encore une grande importance en buiatrique. Les

traitements de longue haieine pour des individus isoles
ne sont cependant dejä plus rentables pour le pro-
prietaire de 1'exploitation. De plus en plus frequem-
ment,les proprietaires se retrouvent dans l'obligation de
faire abattre les animaux malades ou non rentables. A
l'avenir et bien que les connaissances necessaires lui fas-

sent defaut et que sa formation n'y soit pas adaptee,
l'agriculteur exigera plus souvent de pouvoir utiliser et
administrer lui-meme des medicaments veterinaires
dans son exploitation.

Remise de medicaments
Etre praticien rural exige une grande conscience des res-

ponsabilites en matiere d'usage et plus particuliere-
ment de remise de medicaments veterinaires. Chaque
praticien doit etre conscient des risques et des dangers

inherents ä la remise de medicaments, il doit garan-
tir un conseil regulier et adapte aux circonstances ain-
si qu' un Systeme de contröle avec le detenteur des
animaux. Avant toute utilisation de medicaments, il est ne-
cessaire d'evaluer l'enjeu par rapport ä la responsabilite
prise vis-ä-vis de soi-meme, de l'animal, du proprietai-
re et il convient tout particulierement d'examiner la
situation sur le plan de la production de denrees alimen-
taires saines (problematique des residus).
L'usage correct des medicaments veterinaires est un su-

jet central de politique professionnelle et par dessus tout
une requete d'ethique de societe. II est le reflet
public de notre organisation. L'usage des medicaments
veterinaires est reglemente par les prescriptions legales
d'une part,et parle Code de deontologie (articles 1 et 7)
d'autre part. Les dispositions d'application de ce dernier

(articles 6 ä 8) decrivent en detail la remise et la

prescription des medicaments. Ces articles sont ä la base

d une attitude conforme aux regies de la profession

et devraient, dans le sens d'une comprehension fon-
damentale de la profession et d'une initiative de
politique de societe, inciter ä respecter ce code de deontologie.

Iis constituent le fondement et les conditions de
base qui permettent aux proprietaires d'animaux et au
public d'avoir l'assurance qu'au-delä des soins opti-
maux donnes aux animaux, les aspects ecologiques sont
pris en consideration et qu'il est satisfait aux exigen-

2 SSB Service Sanitaire Bovin
3 SSP Service Sanitaire Porcin
4 IA Insemination artificielle

ces legitimes des consommateurs en matiere de secu-
rite des denrees alimentaires d'origine animale. Chaque

traitement, qu'il soit effectue par le veterinaire ou
par le proprietaire d'apres les instructions du veterinaire,

qu'il soit destine ä un animal isole ou ä des grou-
pes d'animaux, porte atteinte ä la dynamique propre de
la production. II convient d'etudier avec soin toutes les

consequences possibles, de les analyser avec le detenteur

d'animaux concerne, d'evaluer, de discuter et de do-
cumenter. Ce suivi prend du temps et exige du praticien

qu'il precede ä une evaluation constante ou pour le
moins reguliere de ses propres methodes, des mesu-
res prises et ä une verification de la documentation. De la

part du detenteur d'animaux, il suppose une responsabilite

de partenaire lors de l'utilisation de medicaments

veterinaires. Des mesures complementaires vi-
sant ä promouvoir la sante doivent aussi jouer un role
preponderant. L'objectif principal de l'exploitation doit
etre de viser la sante animale.
C'est pourquoi il est exige du «veterinaire 2000» qu'il
fasse preuve d'une grande disponibilite et de dynamis-
me pour assurer son activite veterinaire future dans une
agriculture suisse aux orientations nouvelles. II est du
devoir de notre profession et de tous les organes de la SVS

d'intensifier les relations publiques pour qu'il n'y ait pas
oubli de la protection des animaux au niveau de l'eleva-

ge des animaux de rente et pour que ces derniers soient
consideres et traites comme des creatures dignes de

respect. La protection et les soins accordes ä un animal ne
doivent pas uniquement dependre de sa valeur economique

en tant que producteur de denrees alimentaires.
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160 W Koch, mandataire de la SVS pour les relations publiques, 6276 Hohenrain

Les veterinaires suisses
s'engagent pour

un usage reflechi
des medicaments
veterinaires
Suite au scandale des antibiotiques du printemps 1995, la SVS a institue une
commission «Medicaments veterinaires» (TAM-Kommission)5 et mandate celie-ci de

rediger un rapport sur la situation actuelle et de formuler des propositions pour ies
actions necessaires.
La commission ««Medicaments veterinaires» a elabore deux brochures6 dans les-

quelles eile enonce les problemes les plus importants.
Ces brochures ont fait l'objet de debats avec les representants de la production
animale pour etre ensuite presentees au public7. Le travail accompli a ete reconnu
et les objectifs ont le soutien des producteurs et des consommateurs.

0)
Les principals täches et mesures

Information et formation continue des veterinaires dans les domaines des

prescriptions legales, du Code de deontologie et des structures tarifaires.
Optimisation des prescriptions legales et de leur execution, sur le plan federal
et cantonal.
Reglementation du flux des medicaments veterinaires et adaptation des coüts
des medicaments veterinaires afin d'enrayer les abus.

Obligation d'inscrire les medicaments (journal des traitements).
Mise en place d'un controlling interne (tout d'abord facultatif) en vue de
1'assurance de la qualite en matiere de medicaments veterinaires.
Formation des agriculteurs dans le domaine des medicaments, dispensee par
des veterinaires.

Idees et resultats

Par le biais de ce numero special, nous voulons recapi-
tuler les exigences de la SVS et dresser la liste de ce qui
a ete atteint jusqu'ici et de ce qui reste ä faire.
Les chapitres des brochures sont presentes sous forme
de tableau, ä gauche les propositions et les considera¬

tions d'alors, ä droite les resultats obtenus et les points
qui doivent encore etre traites.

' «Croupe de tra\ .ill Medicaments veterinaires» de la SVS M Durr (president), P Rusch, Ch Trolltet, F Suppiger, X Sidler.W Koch (proces-verbaux)
6 Les brochures «Optimisation du commerce et de 1 usage des medicaments veterinaires» et 1 annexe «Liste des mesures, concretes destinees ä

enra\ er les abus de medicaments veterinaires» peuvent etre commandees au secretariat de la SVS, case postale 6324,3001 Berne
~ Orientation de medias «lisage des medicaments veterinaires les veterinaires reconnaissent le probleme», 10 4 96, Berne
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W Koch, mandataire de la SVS pour les relations pubkques, 6276 Hohenrain 161

Brochure 1 «Optimisation du commerce et de l'usage des medicaments
veterinaires»

Propositions / considerations 1995

Legislation
Legislation en matiere d'agents therapeutiques lacunaire
et differente d'un canton ä 1'autre. Une nouvelle loi Suisse

sur les agents therapeutiques s'impose.
II n'existe pas de contröle au niveau federal.

Situation et perspectives 1999

La SVS a pris position dans le cadre de la procedure de
consultation relative ä l'avant-projet d'une nouvelle loi
sur les agents therapeutiques.
Une procedure de consultation a eu lieu aupres des
services publics en automne 1998.
Decision du Conseil federal au debut 1999-

Enrayer les abus
Presence de brebis galeuses des deux cotes.

Prix eleves des medicaments veterinaires enregistres.

Honoraires caches du veterinaire.

Controles douaniers font defaut.

Procedure de consultation de la SVS au sujet de la
nouvelle loi federate sur les agents therapeutiques:
Repression ferme grace ä une formulation claire dans la
nouvelle loi sur les agents therapeutiques.
Reduction des frais d'enregistrement pereus pour les
medicaments veterinaires.
Controles douaniers.
Le «flux» des medicaments est documente jusqu'ä l'utili-
sateur final au moyen de la liste d'inventaire.
Les veterinaires presentent des notes d'honoraires
detaillees et comprehensibles (Role et fonction d'un
veterinaire d'exploitation).
Articles 23 et 24 de la loi sur les denrees alimentaires:
avec l'adaptation soumise ä discussion de l'ordonnance
sur les epizooties et de l'ordonnance sur l'hygiene des
viandes

Sans obligation d'inscrire, il n'est pas possible de proce-
der ä des controles effectifs.
L'obligation d'inscrire comprend un contröle des
medicaments et l'enregistrement de tous les traitements ef-
fectues.

L'article 160.8 exige cette obligation d'inscrire.
La SVS s'engage pour un journal des traitements qui re-
cense tous les traitements medicamenteux et eile re-
commande de tenir une liste d'inventaire qui permette
de documenter le «flux» des medicaments jusqu'ä l'utili-
sateur final. (Notice «Journal des traitements»)

Politique: association professionnelle
et agriculture
Au regard d'une legislation complexe, les veterinaires
manquent d'assurance en matiere d'usage de medicaments

veterinaires.
Comportement conforme aux regies de la profession.

Les detenteurs d'animaux sont mal, voire pas du tout in-
formes des reglementations legales et ne disposent pas
des connaissances professionnelles relatives ä l'usage
des medicaments veterinaires.

La SVS organise une formation continue ciblee par le
biais de seminaires consacres aux medicaments
veterinaires.

Code de deontologie de la SVS

Les programmes des ecoles d'agriculture doivent etre
adaptes (formation en matiere de sante animale) /
Formation solide des agriculteurs (interpellation du con-
seiller nationalJosef Leu et de 27 cosignataires datee
du 22 mars 1996)

Band 141.Heft 3, Marz 1999
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162 W. Koch, mandataire de la SVS pour les relations publiques, 6276 Hohenrain

Brochure 2 »Liste des mesures concretes destinees ä enrayer les abus
de medicaments veterinaires»

Propositions / considerations 1995

Veterinaires
Les veterinaires jouent un role principal au niveau de
1' administration, de la prescription et de la remise des
medicaments veterinaires. Ceci necessite une attitude
responsable.

Situation et perspectives 1999

Les veterinaires doivent endosser une part de la
responsabilite (extrait du rapport «Sante animale»).
Banque de donnees sur les animaux (ä completer avec
des donnees relatives ä la sante).
L'usage correct des medicaments est enonce de maniere
precise au niveau de la reglementation interne de la
profession.

Detenteurs d'animaux
Les detenteurs d'animaux de rente portent une grande
responsabilite notamment en ce qui concerne la
production de denrees alimentaires irreprochables (lait,
viande, oeufs).

Controle personnel
Le veterinaire charge du suivi assiste le detenteur (role
et fonction d'un veterinaire d'exploitation)

Societe des veterinaires suisses
Le bon usage des medicaments veterinaires est un des

objectifs principaux de la politique professionnelle de la
SVS. II est un instrument de mesure du credit accorde ä

la profession et doit done absolument etre ancre dans
l'idee directrice de la SVS.

Reglementation interne, surveillance de l'execution
La mise en place de l'assurance - qualite au niveau du
cabinet veterinaire est en cours.
La SVS propose regulierement des cours de formation
continue. Elle intervient lors de revisions de lois concer-
nant la profession et au niveau de la formation des agri-
culteurs.
La SVS entretient des contacts avec les representants des

producteurs et des services publics.

Cantons
Les cantons portent la responsabilite de l'execution effi-
cace de la legislation sur les agents therapeutiques.

La responsabilite principale incombe aux veterinaires
cantonaux.

Confederation
La Confederation doit se charger de regier la legislation
sur les agents therapeutiques.

Elaboration d'une nouvelle loi sur les agents therapeutiques

(cf. motion Ehrler, 4.10.96).
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Resolution de l'Assemblee des delegues de la SVS du 1er juin 1995

Medicaments veterinaires
Le 1er juin 1995, l'Assemblee des delegues de la Societe de Veterinaires Suisses (SVS) a ete informee
des differentes infractions ä la legislation sur Ies agents therapeutiques commises par des veterinaires
et des mesures prises ä leur egard dans le cadre des dispositions en vigueur.

Basee sur le Code de deontologie, la resolution suivante fut adoptee:
En vertu de considerations professionnelles et ethiques, les veterinaires et en particulier les membres de la SVS

doivent s'opposer ä tout abus en matiere de medicaments.
Les medicaments veterinaires ne peuvent etre remis aux detenteurs d'animaux que pour des cheptels sous
surveillance personnelle en respectant les limites deflnies. Le veterinaire est imperativement tenu d'informer le de-

tenteur des animaux de la posologie et des delais d'attente.
En prevision de l'assurance-qualite, les detenteurs d'animaux doivent etre incites ä tenir un journal des traite-
ments.
Malgre les efforts accomplis par la SVS pendant plusieurs annees, il subsiste des points faibles dans le domaine de

l'usage des medicaments (lacunes dans la loi, surveillance insuffisante, peines trop legeres) auxquels il faut s'at-

taquer sans delai afin de les supprimer.

Band 141, Heft 3. März 1999
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164 Extrait de l'expose de F Suppiger et M Durr, 1996
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Legislation
Extrait de l'expose «Reglementations legales en matiere
de medicaments veterinaires»8

Dans l'interet de la sante publique, les medicaments veterinaires ont ete soumis ä

des reglementations legales. Le veterinaire, en tant que membre des professions
de la sante, joue un role central dans leur application.
Les prescriptions en vigueur n'imposent pas seulement des devoirs au veterinaire,
elles lui conferent egalement des droits importants, tels que le droit de remettre
directement des medicaments et le pouvoir d'etablir des ordonnances. L'attitude
responsable du veterinaire doit justifier la confiance qui lui est faite.
Les reglementations legales sur l'usage des medicaments veterinaires figurent
notamment dans les textes legislates sur la sante publique, les agents therapeu-
tiques, les stupefiants, les toxiques, les produits immunobiologiques, les denrees
alimentaires et les aliments pour animaux.
La situation en la matiere est complexe en Suisse, du fait des differentes competences

(canton, CICM/OICM, Confederation, etc.). II faut rechercher les prescriptions

ä observer dans de nombreux textes de loi.

Droit cantonal relatif aux medicaments9

La legislation sur les medicaments, tout comme la sante publique, est regie en principe
par le droit cantonal. La loi cantonale sur la sante publique sert de base juridique. Cha-

que canton dispose de sa propre loi en la matiere. Les prescriptions concernant les
medicaments sont harmonisees dans une large mesure entre elles.
Chaque veterinaire se procurera les textes legaux en vigueur dans son canton (loi sur
la sante publique, ordonnance sur les medicaments, ordonnance sur l'exercice des
professions de la sante, etc.). II s'y conformera dans l'exercice de sa profession.

Loi sur la sante publique
Sont consideres comme agents therapeutiques les medicaments, y compris les spe-
cialites pharmaceutiques.
La commercialisation des agents therapeutiques est soumise au controle de l'Etat.
La designation, la description, la preparation, les proprietes, le controle, le stockage, la

vente, la fixation des conditions de vente et la publicite des medicaments sont regis

par les prescriptions de la pharmacopee suisse, ainsi que par Celles de la Convention
intercantonale sur le controle des medicaments (CICM) et du Reglement d'execution
de la Convention intercantonale (Reglement OICM).
Comme les medecins, les dentistes et les pharmaciens,les veterinaires sont membres
des professions de la sante.
Remise directe: Le veterinaire titulaire d'une autorisation cantonale de pratiquer est

habilite, sur autorisation speciale, ä gerer unepharmacieprivee. La vente de medicaments

n'est licite quepour les besoins de sa propre pratique. Ne sont autorises ni la

remise en «porte äporte»'0, ni la livraison a des revendeurs.
Pouvoir d'etablir des ordonnances: Le veterinaire est habilite ä prescrire des medicaments

vendus en pharmacie ainsi que, par analogie, des aliments medicamenteux
distributes par une entreprise autorisee
Enregistrement OICM: Seuls des medicaments veterinaires enregistres par l'OICM
peuvent en principe etre utilises.

s Pent etre obtenue aupres de la SVS
9 Iteglementation du canton de Lucerne

10 Par remi.se en «porte a porte» ont entend par exemple la remise de medicaments soumis ä ordonnance sans diagnostic et sans controle du traitement
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Extrait de l'expose de F Suppiger et M.Dürr, 1996 1 65

Ordonnance sur les agents
therapeutiques

Les prescriptions regissant les agents therapeutiques sont
valables par analogie pour les medicaments veterinaires.
Les aliments medicamenteux et les concentres medica-
menteux sont consideres comme medicaments veterinaires.

Quiconque fabrique ou distribue des concentres
medicamenteux ou des aliments medicamenteux doit
disposer d'une autorisation du departement de la sante
publique.

Le veterinaire ne doit rediger d'ordonnances que pour
les animaux qu'il a lui-meme examines et pour
1'exploitation dont il s'occupepersonnellement. (Ce qui re-
vient ä dire que par principe chaque ordonnance doit etre
precedee d'une visite de 1'exploitation.) A cet effet,il con-
vient d'utiliser la formule d'ordonnance de la SVS. Les

veterinaires sont tenus d'adresser une copie de chacune
des ordonnances etablies au veterinaire cantonal competent

pour 1'exploitation concernee.
Le detenteur d'animaux n'estpas autorise a acquerir,
entreposer ou utiliser des medicaments soumis ä
ordonnance sans prescription veterinaire.
Quiconque fabrique ou procede au commerce en gros
de medicaments veterinaires doit remplir certaines
conditions et obtenir une autorisation du departement de
la sante publique. Les medicaments vendus sur ordonnance

ne doivent etre livres par le fabricant ou le grossiste
qu'aux entreprises ou personnes liabilities ä les revendre
ou ä en faire usage professionnellement (veterinaires). La

vente directe aux detenteurs d'animaux est illicite,meme
contre ordonnance veterinaire.
En ce qui concerne la vente de medicaments veterinaires
au detail, ä savoir la vente aux proprietaries d'animaux,
les prescriptions de l'OICM sur le mode de vente des
medicaments veterinaires aux detenteurs d'animaux
doivent etre respectees.

Ordonnance sur I'exercice
des professions de la sante

Des liens etroits existent entre l'ordonnance sur les

agents therapeutiques et l'ordonnance sur les membres
des professions de la sante, dont font aussi partie les
veterinaires. Les membres des professions de la sante
sont tenus de lutter contre tout abus de medicaments.
S'ils soupconnent un abus, ils doivent refuser de pres-
crire ou de dispenser le medicament concerne.
Les medicaments pour animaux ne doivent etre vendus

que sur prescription du veterinaire et sous sa surveillance.
Le genre et la quantite des medicaments vendus doivent
etre consignes avec mention de la date. Ces donnees sont
conservees pendant 10 ans.
La tenue d'unepharmacieprivee est soumise aux conditions

ci-apres:
a) pour l'entreposage des medicaments, locaux ou ar-

moires fermes a cle atixquels les clients n'ont pas acces;
b) pour les medicaments qui ne se conservent que sous

refrigeration, une armoire frigorifique dont la temperature

est reglee entre 2 et 8 °C;

c) installations destinies ä l'entreposage des stupefiants
ä l'ecart et sous cle.

L'autorisation de gerer une pharmacie veterinaire privee
n'inclut pas le droit de fabriquer soi-meme des medicaments.

Cette fabrication est riservie aux entreprises phar-
maceutiques titulaires d'une autorisation specifique ainsi

qu'aux pharmacies publiques.
L'ordonnance magistrate ne fait l'objet d'aucune
prescription legale. Dans un cas concret particulier pour le-

quel aucun medicament approprie n'est disponible, le
veterinaire est habilite ä rediger une ordonnance magis-
trale. LI n'est toutefois pas autorise a faire preparer ä
l'avance des ordonnances magistrales.

Reglementations intercantonales

L'Office intercantonal de controle des medicaments
(OLCM) est exploite dans le cadre de la Convention inter-
cantonale sur le controle des medicaments. L'union inter-
cantonale a pour but de simplifier, de faciliter et d'unifier

t/P (<(p) ^
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166 Extrait de l'expose de E Suppiger et M Durr, 1996

le contröle des medicaments utilises en medecine hu-
maine et veterinaire.
Le Reglement de l'OICM definit des notions telles
qu'agents therapeutiques, medicaments, specialites phar-
maceutiques, specialites de comptoir, appareils et articles
medicaux,publicitö aupres du public,publicite aupres des

professionals, publicite illicite,fabrication,commerce de

gros. Le reglement fixe les täches de l'OICM, l'obligation
des cantons de renseigner l'office de contröle ainsi que la

Gesellschaft Schweizerischer Tierärzte (GST)

Rezept für Medizinalfutter
Medizinalfutter-Richtlinien IKS, Ziff 15, vom 19 5 1988

1. Medizinalkonzentrat
Lieferung via Tierarzt / Lieferung via Futtermuhle

VCST SI'S

Nr. 000000

— Bezeichnung

— verordnete Menge

Mg^ii/e.1 Polytop IKS-Nr. 51514 MW

4£L kg entspricht kg/Tonne Futter

2. Futtermittel

- Art / Typ

— Menge

Bmsfg-ll / Jäger/MeM
5*OQ kg

3. Tiere
— Tierart

— Anzahl Tiere

Kälber Rinder ßiFerkel Mastschweine

andere

Stück 0 Gewicht/Tier. 20
4. Gebrauchsanweisung

— Anwendung ja Alleinfutter
— Behandlungsdauer 8 Tage

— Besonderes: Wasser vors&f&eri

Ergänzungsfutter
entspricht -1 kg/Tier/Tag

— Absetzfrist ^ Tage

5. Tierhalter Name TWfa Muster
Adresse Tekthof
PLZ/ort OOOQ / Muster fingen

6. Lieferant Name/Firma TnHerMischer A<5

Adresse zLerrf-ralTrasse
PLZ/ort 0000 / )<lejiy\dorf

Ort und Datum Stempel und Unterschjt^

Tierärztliche Praxis

„ • Ä
627^/H^flen/^in

llonehraiio_ 2.2.99
Original geht an LiefTanl (2 Jahre aufbewahren)
Rosa Kopie dem für den Tierbestand zuständigen Kantonstierarzt senden
Golba Kopie bleibt beim Tierarzt (2Jahre aufbewahren)

Formule: ordonnance pour aliments medicamenteux
La formule d'ordonnance a ete declaree obhgatoire par l'OICM et doit etre utilisee pour toute
ordonnance de medicaments veterinaires destines ä la preparation d'aliments medicamenteux.

Ces otdonnances doivent etre communiquees aux services cantonaux competents.
Le rapport du 11 avril 1990 de la commission de gestion de la SVS souligne dejä que la
valeur de I'outil «formule d'ordonnance» est ä 1 image des contröles effectues par les

vetennaires cantonaux
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procedure ä suivre pour les medicaments soumis ä l'en-
registrement.
La nouvelle loi föderale sur les agents therapeutiques
prevoit de remplacer l'OICM par une institution föderale.

Quelques definitions

Par medicaments, on entend les
substances et melanges de
substances destines au diagnostic, ä la
prevention ou au traitement ou
encore ä l'emploi medical pour influ-
encer 1'organisme humain ou
animal.

Par specialites pharmaceutiques,
on entend des medicaments confec-
tionnes d'avance, ä denomination
particuliere (marque, nom de fantai-
sie) ou ä conditionnement caracte-
ristique (en ce qui concerne p. ex.
l'emballage, les donnees medicales,
le mode d'emploi,etc.).
Sont assimiles aux specialites
pharmaceutiques les medicaments
simples ou composes,prets ä l'emploi et
delivres aux medecins, dentistes et
veterinaires.
Par specialites de comptoir, on
entend des specialites pharmaceutiques

que le proprietaire d'une
pharmacie fabrique ou fait fabriquer
selon sa propre formule et qui sont
vendues uniquement dans ses

propres locaux de vente. Elles doivent
etre annoncees au departement de la

sante publique,mais ne sont pas sou-
mises ä l'obligation d'enregistre-
ment par l'OICM.
Les pharmacies veterinaires privees
ne doivent pas detenir de specialites
de comptoir.
Par fabrication d'un medicament,
on entend 1'ensemble des procedures

et operations qui vont des matie-
res premieres au produit fini, en
passant, le cas echeant, par les produits
intermediaires; font partie notam-
ment de la fabrication i'entreposage,
le conditionnement medical, le
transvasement et le remplissage,
l'etiquetage et l'emballage.
Par commerce de gros, on entend
la remise de medicaments ä des en-

treprises ou ä des personnes auto-
risees ä les entreposer, ä les redistri-
buer ou ä en faire usage profes-
sionnellement.

kg
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Extrait de l'expose de F. Suppiger et M. Dürr, 1996 167

Medicaments veterinaires
et Code de deontologie
de la SVS
Le code de deontologie de la SVS et ses dispositions d'application reglent le com-
portement correct des veterinaires, du point de vue de la politique professionnelle,
en matiere de commerce des medicaments pour animaux.

Code de deontologie
article 7: Lorsqu'il prescrit,dispense ou applique des medicaments,le veterinaire doit
observer les dispositions des legislations federates et cantonales.
Pour des raisons scientifiques et ethiques ainsi que de garantie de qualite, les veterinaires

combattent tout abus de medicaments. La remise et l'application de medicaments

se fera de maniere restrictive.
II est interdit d'offrir publiquement des medicaments ou d'en faire un commerce qui
depasse les besoins de son propre cabinet.

Dispositions d'application du Code de deontologie
articles 6 et 7: Les medicaments soumis ä ordonnance et les aliments medicamenteux
ä but therapeutique ou prophylactique ne seront remis ou prescrits que pour des
patients ou des exploitations sous surveillance personnelle. Ceci presuppose que les
maladies ou les problemes du troupeau soient connus du veterinaire, qu'il ait precede
ä un examen et pose un diagnostic. On ne remettra que la quantite de medicaments
necessaire pour le traitement du patient ou pour celui du troupeau.
La remise de medicaments suppose un rapport de confiance bien etabli entre le pro-
prietaire et le veterinaire. Le veterinaire est tenu de donner au detenteur des animaux
les informations relatives ä l'application et aux delais d'attente. Un journal des traite-
ments contenant toutes les donnees importantes sera tenu pour chaque exploitation.

Archiv für
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168 Notice de la SVS - Medicaments veterinaires (extrait)

Usage correct
des medicaments
veterinaires
La SVS soutient et encourage I'usage correct des medicaments veterinaires et
tente de prevenir les abus par le biais de la formation continue de ses membres et
de ('information des partenaires de la production animale.
La SVS s'engage ä ce que ses membres charges du suivi des cheptels ne remettent
les medicaments veterinaires de leur pharmacie qu'assortis des explications ne-
cessaires et dans le respect des principes enonces plus bas. II est ainsi possible
de s'opposer de maniere efficace aux abus eventuels (contröles, AQ).
En matiere de medicaments veterinaires, la SVS publie des «modeles de calcul»
qui tiennent compte des frais d'administration, d'entreposage et financiers ainsi

que du temps necessaire ä un «handling» professionnel. Le conseil, le diagnostic
et le contröle du traitement ne sont pas compris dans le prix de vente du medicament.

La remise de medicaments veterinaires soumis ä prescription medicale doit
absolument etre accompagnee d'une posologie sans equivoque.

Medicaments delivres par le veterinaire

Afln d'augmenter la transparence, tous les medicaments sont livres depuis la pharmacie

privee du veterinaire et les aliments medicamenteux sont toujours directement
facturus par le veterinaire.

II est indispensable d'intensifier le conseil
Sur place, il est actuellement indispensable d'intensifier l'information en matiere de

mesures complementaires preventives (ameliorer les conditions de detention et
d'hygiene / diminuer la densite des animaux / adapter l'intensite de l'affouragement / cor-
riger les usages commerciaux). Cette prestation-conseil n'est pas couverte par les ta-
rifs et doit etre facturee separement. Pour des raisons de politique professionnelle et
d'ethique, le veterinaire est tenu de signaler les ameliorations possibles au detenteur
des animaux et d'utiliser les medicaments veterinaires de maniere ciblee et avec re-

tenue.

Principes
Chaque membre de la SVS s'oriente d'apres les directives enoncees dans les brochures
«Usage correct des medicaments veterinaires».
En particulier:
• Poser un diagnostic avant toute application / application limitee dans le temps
• Contröler le resultat du traitement
• Une application supplementaire eventuelle ou une autre utilisation ne sont indi-

quees qu'apres contröle
• Respecter les delais d'attente et mettre en garde
• Signaler 1'obligation d'inscrire et viser le journal des traitements
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Arret du Tribunal federal du 20 janvier 1998 (extrait) 169

Medicaments
veterinaires -
un jugement qui montre
le chemin
Les faits
Un veterinaire du canton de St-Gall a remis contre honoraires des medicaments veterinaires

non enregistres par l'OICM.Il s'agissait d'un injectable «CTP» (chloramphenicol-
tylosine-prednisolone) et d'un «OTC Plus» (un melange de deux concentres medica-
menteux enregistres et d'un concentre medicamenteux non enregistre).

La defense

L'accuse fait valoir qu'en tant que veterinaire, il a le droit de faire fabriquer ties
medicaments veterinaires et de les commercialiser. Au demeurant, il s'agit de specialties de

comptoir, qui (en vertu des usages traditionnels ou du droit ä 1'ordonnance magistrale)
ne sont pas soumises ä l'obligation d'enregistrement. De plus, il Signale le fait que
d'autres cas similaires auraient ete toleres.

Band 141, Heft 3, März 1999
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170 Arret du Tribunal federal du 20 janvier 1998 (extrait)

Le jugement
Le tribunal cantonal de
St-Gall a declare le veteri-
naire coupable d'infrac-
tions multiples ä la loi sur
la sante (Gesundheitsgesetz);

il l'a condamne ä

une peine d'un mois de

prison avec sursis et lui a

inflige une amende.
L'accuse a ete en outre
condamne ä verser une som-
me de Fr. 695 780.- en vertu

du principe dit du pro-
duit brut.
LeTribunal federal a confir-
me le jugement du tribunal
cantonal de St-Gall tout en
considerant disproportion-
ne le montant de l'indem-
nite.En consequence,le
tribunal cantonal a reduit ce
montant ä Fr. 250000.-.

Une decision importante
Le jugement du tribunal cantonal de St-Gall contient des declarations d'importance pour les veterinaires:

• Actuellement, poursuite et sanction sont du ressort
du droit cantonal (seule la nouvelle loi sur les agents
therapeutiques amenera les memes mesures dans
tous les cantons). Neanmoins, Farret est a valeur
d'exemple.

• Une infraction en matiere d'usage de medicaments
veterinaires porte atteinte ä la sante publique. Le bien
lese est la sante publique.

• Le veterinaire exerce une activite soumise ä autori-
sation. Ceci presuppose qu'il dispose des competences

et des connaissances professionnelles neces-
saires et qu'il soit au courant des prescriptions en vi-

gueur.

• Un veterinaire ne pcut remettre que des medicaments

veterinaires enregistres par l'OICM. De meme,
pour la fabrication d'aliments medicamenteux, seuls
des concentres enregistres par l'OICM peuvent etre
utilises. (Les veterinaires cantonaux sont de plus en
plus sollicites lors du controle des ordonnances qui
leur sont remises.)

• II n'existe aucune base legale ou de droit coutumier
qui habiliteniit le veterinaire ä faire fabriquer, sur son
ordonnance et en grande quantite, des medicaments

non enregistres par l'OICM pour les remettre ensui-
te ä un grand nombre de detenteurs d'animaux.

• Une ordonnance magistrate est un ordre adresse ä

une pharmacie pour la fabrication individuelle d'un
medicament, c'est ä dire pour un cas precis (citation
du pharmacien cantonal de St-Gall).

• Le fait que le veterinaire est autorise ä gerer une
pharmacie privee n'en fait pas un pharmacien sur le plan
legal. Les specialites de comptoir doivent etre exclu-
sivement fabriquees par des pharmaciens. (Dans le
canton de St-Gall, les specialites de comptoir sont
soumises ä 1'obligation d'annonce.)

• Le melange de differentes substances medicamen-
teuses pour en faire un seul produit peut entrainer
des interactions, des contre-indications et une
modification des qualites de conservation. Le melange de

deux composes donne un nouveau medicament qui
est lui-meme, a son tour, soumis ä autorisation.

• La regle qui exige de n'utiliser que des medicaments
enregistres par l'OICM pourrait facilement etre con-
tournee si,de maniere generale, c'est ä dire au-delä du
cas particulier, il etait licite de produire et de remettre

des grandes quantites de «melanges» de concentres

medicamenteux enregistres.
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Des animaux sains - une alimentation
saine - une population saine

Message
«Sante animale»
Abandon des FCA - resistances aux antibiotiques - abus en matiere de medicaments

veterinaires - viande de veau «rouge» ou «blanche» - ESB - logettes -
dresse-vache - taureaux ä l'attache - recul de la consommation de viande -
credibility entachee: tous ces themes sont en etroite relation avec l'etat sanitaire
ou, plus precisement, la sante des animaux.

Situation initiale

L'importance d'une sante animale
«globale» et intacte est incontestee.

Les animaux sains sont:
- les garants de denrees alimentaires

de haute qualite, ä savoir
de produits sains, repondant v

aux exigences du marche,
exempts de residus et v
d'une hygiene irre- A»

C \
\K

V
fr

&

prochable,
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ne transmettent pas de zoonoses,
- n'ont pas besoin de medicaments,
- sont la preuve de detentions, de strategies d'affoura-

gement et d'objectifs zootechniques respectueux des

besoins de l'espece,
- sont la preuve de soins adequats,
- ont des proprietaries satisfaits,

- sont generateurs de credibility,
- conduisent ä une grande acceptance au sein de la

population (consommateurs),
- assurent une production rentable.

II est tout aussi inconteste que, sur bien des plans, la

sante animale est exposee ä de grands dangers. Le

risque de maladie est eleve et ne doit pas etre neglige.

Des animaux malades ou en mauvais etat de sante

- ne conviennent pas comme produeteurs de lait, de
viande ou d'oeufs,

- ont en general besoin de traitements medicamenteux,
- sont la preuve de detentions, de strategies d'affoura-

gement et d'objectifs zootechniques peu respectueux
des besoins de l'espece,

- laissent planer un doute quant ä la conformite des

soins
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172 Peter Rüsch et al.

- inquietent le proprietaire
- generent, par le biais des medias, mefiance et indignation

au sein de la population
- ne sont pas rentables

En consequence, il est necessaire d'accorder une grande
importance ä l'ensemble de la sante animale, en particu-
lier au regard de 1'orientation future de 1'agriculture.
II faut tout entreprendre pour maintenir, promouvoir et
le cas echeant restaurer la sante animale.
Le certificat «sante animale» fait en meme temps partie
integrante de 1'assurance de la qualite.

Mesures

Pour maintenir et promouvoir la sante animale, non
seulement les hauts rendements, mais aussi d'autres
formes de detention requierent un suivi particuliere-
ment intensif et une organisation differente de l'ac-
tuelle.

Cette organisation regroupe
- prevention au niveau de la population dans son entier,
- prevention au niveau du cheptel, en tenant compte

des formes de detention, de l'alimentation et de l'ele-

vage, en lieu et place de mesures therapeutiques d'ur-
gence appliquees ä un animal isole dejä malade,

- depistage precoce des maladies au moyen d'une saisie
de donnees ciblee (document, assistance en matiere
de gestion) et d'examens reguliers dans le but d'eviter
des pertes economiques,

- recherche «scientifique» des causes afin de les eliminer
au lieu de lutter de maniere superficielle contre les

symptömes,

- integrations des connaissances des medecines com-
plementaires,

- documentation transparente et accessible au lieu
d'une protection des donnees peu favorable aux con-
sommateurs,

- surveillance de la production axee sur le processus au
lieu d'un contröle du produit fini.

Realisation
La realisation est affaire de toutes les parties et a lieu
sur plusieurs plans.

Ce n'est que si les producteurs, les partenaires directe-
ment impliques dans la production comme par ex. les

veterinaires,les fournisseurs et les distributeurs placent,
ensemble,la sante animale et les mesures qui lui sont ne-
cessaires au centre de leurs interets, ä savoir qu'ils esti-

ment ainsi evident d'integrer la sante animale ä leur
processus de travail quotidien,qu'il sera possible d'atteindre
le but «animaux sains». II est important que les personnes
qui n'ont pas suivi de formation de medecin veterinaire
acceptent comme bases les reflexions du veterinaire et
les appliquent avec conviction.

Les differentes approches dependent ä la fois des bases

legales, de la conviction personnelle des divers inter-
venants, en particulier des producteurs eux-memes, fl-
nalement du contexte financier et economique.

Conviction personnelle

Le message «sante animale» doit etre communique de

teile maniere que la majorite des producteurs et des
partenaires concernes par la production soient volontaire-
ment prets et motives ä realiser les mesures et ä travail-
ler d'eux-memes au profit de la sante animale. II faut y
ajouter la volonte de mettre des moyens financiers ä

disposition de la sante animale.II convient d'examiner dans

quelle mesure il serait indique d'avoir recours ä des

strategies de motivation.A ce niveau le marche peut
et doit aider.

Mots-cles: concept de

communication, motivation,

equilibre des depen-
ses et des profits, pres-
sion exterieure (marche,
legislation), recompen-
ser le travail accompli
dans le domaine de la

sante animale (Strategie
de motivation).
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Bases legales

Les lois et ordonnances en vigueur sont actuelles et
doivent etre appliquees sans compromis. Les organismes
responsables et les services publics doivent y etre ren-
dus attentifs avec insistance. En matiere de sante anima-
le, les veterinaires doivent etre co-responsables. Dans le
cadre de la procedure de consultation actuelle sur les dif-
ferentes ordonnances relatives ä la loi sur 1'agriculture,il
faut prendre position et exercer 1'influence necessaire
afin que la sante animale et son controle soient con-
sacres par la loi - non pas dans le sens de solutions
minimales mais au contraire de solutions optimales.

Mots-cles: banque de donnees centrale, interdiction
des FCA, journal des traitements, obligation de consigner

l'utilisation d'antibiotiques, controle du «flux»
des medicaments, identification de la provenance, pas-
seport de sante, veterinaire d'exploitation, veterinaire
de controle, contröles consequents.

Finances

La realisation du projet «animaux sains, alimentation
saine et population saine» engendre inevitablement des
coüts. Ce ne sont pas uniquement les mesures d'execu-
tion officielles qui sont synonymes de coüts mais aussi
Celles qui sont qualifiees de privees. Ces coüts doivent
etre supportes d'une part par les producteurs (investis-
sement en matiere de sante animale) et d'autre part par
l'Etat (mesures d'execution officielles, interet public) et
les consommateurs.
II est egalement judicieux d'examiner serieusement la

possibility d'une nouvelle repartition des versements de

la Confederation ä l'agriculture, dans le sens de marches
de prestation en faveur de la sante animale. Actuelle-
ment, ceux-ci representent les 0,009% de tous les
versements de l'Etat au profit de l'agriculture.

Mots-cles: investissements en matiere de sante
animale, intensification des mesures d'execution,nouvelle

repartition des subventions de l'Etat, analyse des
coüts et profits equilibree par ex. quintuple «return on
invest», ce qui revient ä dire que l'on reqoit cinq francs

par franc investi dans la sante animale.

Les partenaires:
• L'OVF en tant qu'«opinionleader» et les veterinaires canto-

naux, responsables de l'application des prescriptions legales
• Les producteurs, representes par l'USP
• Les partenaires directs des producteurs

a) en matiere de soins
- les veterinaires d'exploitation representes par la SVS

b) en matiere de conseil:
- les divers services sanitaires (SSP, SSC, SSB)

- MIBD LBL / SRVA / Ecoles d'agnculture
- Federations d'elevage, stations d'insemination
- conseillers prives (de la production fouragere)
c) en matiere de contröles:
- OFAg, OVF, Cantons
- MIBD, Programmes sous label

• Les acheteurs et les distributeurs

Approuve par le Comite de la SVS le 10 decembre 1998
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174 Extrait du rapport du groupe de travail «Sante animate»11

Abandon des FCA

mesures d'accom-
pagnement
Mandat

Elaboration d'un «catalogue de mesures d'accompagnement» dans le but de maintenir
la sante animale et, par la, la rentabilite de la production animale apres l'abandon des

FCA. Les medicaments doivent etre utilises conformement ä la legislation et unique-
ment s'il y a indication medicale. Une necessite d'agir et la repartition des täches se de-

gagent du catalogue (politique, administration, conseil, recherche).

Conclusion
Seuls des animaux sains sont en mesure de produire et d'etre rentables.Dans notre ele-

vage avec beaucoup de jeunes animaux, les infections d'origine bacterienne sont les

troubles les plus frequents. L'objectif principal de tout elevage est de les maintenir ä

un faible taux.
Jusqu'alors les FCA fournissaient une certaine garantie contre les maladies infec-
tieuses. En cas de besoin,il y avait utilisation genereuse de medicaments. L'interdiction
d'utiliser des FCA et l'obligation d'inscrire ont pour but de reduire l'utilisation d'anti-
biotiques au niveau de la production animale et de la rendre plus transparente. II s'agit
desormais de mettre 1'accent sur une veritable prophylaxie en optimisant les conditions

necessaires ä la sante et en faisant appel ä toutes les possibilities qui n'exigent pas
ou peu d'utilisation de medicaments, sans omettre une optimisation de la formation de
base et de la formation post-graduee et continue des veterinaires en matiere de me-

thodes de «medecines complementaires».
Les consommateurs exigent, avec raison, que
les denrees alimentaires d'origine animale
soient irreprochables. Cependant, et ceci est

egalement valable pour les animaux, la sante
n'est pas une valeur stable. Etant soumise ä des

contraintes variables, eile doit faire l'objet
d'une surveillance constante au niveau de l'ex-
ploitation et etre encouragee et prise en charge.

En plus de la garantie d'une alimentation, de

soins et de conditions de detention optimaux,il
importe d'observer les animaux. Seul celui qui
reconnait ä temps les troubles de sante est en

mesure d'intervenir.
Les mesures complementaires doivent contri-
buer ä ameliorer l'etat sanitaire des animaux, ä

eviter les atteintes ä la sante et, de ce fait, les

pertes; elles doivent egalement permettre de

mettre en evidence que la prevention permet
de minimiser l'utilisation de medicaments.

1 Croupe de travail «Sante animate»: Le rapport ä ete redige au prin-
temps 1998 et peut etre obtenu au secretariat de la SVS.
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Extrait du rapport du groupe de travail «Sante animale» 175

Objectifs
• Maintenir la sante

• Ne pas porter atteinte au bien-etre

• Ne pas augmenter l'utilisation des medicaments
suite ä 1'abandon des FCA

• Pas d'utilisation illegale d'antibiotiques, usage
correct des medicaments veterinaires

• Pas d'utilisation de longue duree ä des dosages
subtherapeutiques

• Pas de substances «de rechange» incontrölees et
indesirables

• Pas de desavantages et de limitation pour les

producteurs (rentabilite)

Points principaux
Les principaux piliers des mesures complementaires
sont notamment:

Passeport de sante
Document d'accompagnement ou laissez-passer tel
que prevu par l'ordonnance sur les epizooties avec
des donnees relatives ä la sante.

Amelioration la documentation
L'identification des individus est ä la base de tout en-
registrement.
Mise au point des «aides d'enregistrement» pour le de-

tenteur qui comprennent les donnees de base de la

production et qui puissent servir de soutien en ma-
tiere de gestion de l'exploitation et de suivi du chep-
tel.

Journal des traitements et inventaire comme aide
de gestion au niveau de la promotion de la sante
animale.

Strategie de motivation du marche
Un etat sanitaire meilleur et des donnees de sante de-

montrables (qui pourraient etre consignees sur le
document d'accompagnement) doivent etre recompenses

et tout particulierement ä l'echelon du marche

(ce qui est dejä le cas en ce qui concerne les

porcs) et de l'abattoir.

Formation
II faut encourager la formation du detenteur d'ani-

maux et l'intensifier notamment dans le domaine de

la sante animale, de l'hygiene et de l'usage des
medicaments (les reglements relatifs ä l'apprentissage et
aux examens professionnels doivent etre adaptes).

Veterinaire d'exploitation
Pas de cheptel sans veterinaire d'exploitation co-res-

ponsable de l'hygiene de l'exploitation et de l'utilisation

de medicaments (cf. OPA sur la base de la directive

97/12,art. 14, B de l'Union Europeenne:täches du
veterinaire au benefice d'une autorisation).

P
\(b

Utilisation de medicaments veterinaires
Usage correct des medicaments veterinaires sur la

base de la nouvelle loi föderale sur les agents thera-

peutiques (LAth).

Usages du marche
Systemes de distribution, associations de producteurs,

anciennete du marche et masse commerciale.

Promotion des programmes sanitaires
Services sanitaires / assainissement systematique
par ex. lutte contre la diarrhee virale bovine (BVD).

Band 141. Heft 3, März 1999
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176 Notice de la SVS (en elaboration)

Garantir un suivi et conseiller -
le role du veterinaire
d'exploitation
Les exigences actuelles en matiere de qualite des denrees alimentaires d'origine ani-
male presupposent un suivi veterinaire regulier des cheptels. Celui-ci doit etre com-
plet, ce qui revient ä dire qu'eu egard au respect des besoins des animaux, le suivi doit
etre synonyme d'avantage pour le detenteur tout en donnant au consommateur la ga-
rantie qu'il peut, sans hesitation, consommer des denrees alimentaires d'origine ani-
male.
Des objectifs 1 aussi eleves ne peuvent etre atteints que dans le cadre d'un
suivi regulier 1 v du cheptel, regie par contrat. La sante animate est au
premier plan. Elle ] doit etre encouragee de maniere ciblee, car c'est le seul

moyen de / maintenir la productivite tout en faisant une utilisation
minimale / J de medicaments.

Principe du suivi du cheptel
Le suivi du cheptel se base sur des donnees de gestion
significatives et aboutit, apres examen de la situation, ä

des recommandations ou ä la prescription de traite-
ments. L'execution des recommandations faites et des

corrections doit etre verifiee par la suite.

Conditions de base en matiere de röle et de fonc-
tion du veterinaire d'exploitation:

• Chaque exploitation choisit librement son veterinaire

d'exploitation (la surveillance incombe au veterinaire
cantonal).

• Le suivi d'un cheptel comprend obligatoirement (no-
tamment) - selon la categorie et la taille de 1'exploitation

- un nombre minimum cle visites ä intervalles aussi

regulier que possible.
• Le veterinaire d'exploitation est tenu de documenter

ses visites et de signer le journal des traitements de

1'exploitation.
•Le veterinaire d'exploitation garantit 1'approvisionne-
ment d'urgence.

• Le veterinaire d'exploitation se soucie d'un usage
correct des medicaments veterinaires et est co-respon-
sable du contröle du «flux» des medicaments (inven-
taire).

• La participation au projetAQ de la SVS est une condition
sine qua non pour chaque veterinaire d'exploitation.
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Arretes en vigueur et nouveaux decrets 177

Interdiction des FCA,
obligation d'annoncer
et journal
des traitements
Art. 160,8e alinea, de la loi du 29 avril 1998 sur I'agriculture

«II est interdit d'administrer aux animaux des antibiotiques et des substances similai-
res comme stimulateurs de performance. Leur utilisation ä des fins therapeutiques est
soumise ä l'obligation d'annoncer et doit etre consignee dans un journal de traite-
ment.»

Commentaire:
Le libelle «therapeutique» est malheureusement trop restrictif. Sur la base de
considerations professionnelles et techniques, la .S'KV recommande de donner au terme
«therapeutique» une interpretation plus large, telle que «medicale». Une indication
medicale est la condition primaire de toute utilisation et comprendprophylaxie et
therapie.
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178 Arretes en vigueur et nouveaux decrets

Modification de I'ordonnance sur I'hygiene
des viandes (OHyV)12

Art. 18 Obligation d'annoncer (le 2e alinea est nouveau)

1 Par note ecrite remise ä la personne chargee du con-
trole ä la reception (art. 27) et destinee au contröleur des

viandes, le detenteur a l'obligation d'annoncer les cas oil
un animal:
a) a ete malade ou a ete accidente durant les dix der-

niers jours precedant l'abattage;
b) a ete traite avec des medicaments, le delai d'attente

n'etant pas echu au moment de l'abattage;
c) a requ des aliments contenant des substances qui

peuvent laisser des residus dans la viande.
2 Lorsqu'un document d'accompagnement est prescrit
par Particle 12 de I'ordonnance du 27 juin 1995 sur les

epizooties, ce document doit contenir soit une annonce
conformement au ler alinea soit une confirmation que
l'animal est sain et qu'il n'a pas recu de medicaments

pour lesquels le delai d'attente n'est pas echu.

Art. 18a

Inscriptions de l'utilisation d'antibiotiques
(nouveau)

1 Quiconque administre des antibiotiques ou ordonne
leur administration doit communiquer au detenteur
d'animaux la designation de la preparation du medicament

et le delai d'attente indique sur la notice jointe ä

l'emballage.
2 Le detenteur d'animaux doit consigner toute administration

d'antibiotiques.
3 Les inscriptions doivent porter les indications sui-

vantes:
a) la date de l'administration; en cas d'administration

repetee, la date de la premiere et de la derniere;
b) le veterinaire qui a administre le medicament ou qui

a ordonne son administration;
c) la designation de la preparation;
d) le delai d'attente;
e) 1'identification de l'animal traite.
4 Pour l'identification de l'animal individuel, on consi-

gnera le code d'identification selon Particle 8 de
I'ordonnance du 27 juin 1995 sur les epizooties.
5 Lorsque ni une identification individuelle de l'animal
ni une identification en general n'est prescrite et qu'au-
cune identification n'a ete faite sur une base volontaire,
il convient de designer aussi precisement que possible la

population animale (box,enclos ou autres). En ce cas, on
considere que P ensemble de la population a ete traitee
avec des antibiotiques.
6 En cas de transfert de propriete, les donnees consignees

doivent etre transmises au repreneur si le delai
d'attente n'est pas ecoule.

Art. 27

Remplacer «laissez-passer» par «document d'accompagnement»

au 3e alinea, lettres a et c.

De plus, sont valables:
Art. 20 de I'ordonnance relative ä l'assurance de la

qualite dans l'expioitation de production laitiere
(Releve des traitements, ler janvier 1996)

Pour tout traitement medicamenteux administre par le

veterinaire, par le producteur de lait commercialise ou
son personnel, le nom ou le numero de l'animal, la date
du traitement, le nom du medicament ou du produit, le
delai d'attente prescrit et la date de reprise de la livrai-
son du lait doivent etre consignes par ecrit dans un car-
net de bord, sur la carte sanitaire du betail laitier ou sur
tout autre support approprie.

Directives de I'OICM concernant les aliments
medicamenteux

Les ordonnances visant l'addition d'antibiotiques aux
aliments, dans un but therapeutique, doivent etre
communiques aux services cantonaux competents.

Commentaire sur Vart. 18 a:
Proposition de modification de la SKSV

Les points 3 c et 3 d doivent etre completes de la ma-
niere suivante:
>• la denomination du medicament et la dose
>- le delai de retrait enjours et la date de lafin de

ce delaipour le lait et la viande

Le point 6 doit etre modifie:
En cas de cession les elements annonces
doivent etre transcrits sur le document
d'accompagnementpour autant que le delai de re-

trait ne soitpas ecoule

II manque
un plan de traitement clair
la raison de Vadministration (indication)
la duree de l'obligation de conserver les
documents, le visa regulier du veterinaire d'exploi-
tation

12 SR 81". 190 La formulation des articles 18 alinea 2.18a et 27 est celle soumise ä la consultation en juin 1998 par le Departement de l'Economie
publique, simultanement aura la revision de I'ordonnance sur les epizooties dans le cadre de la PA 2002.
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Office veterinaire federal (OVF) 179

Obligation d'inscrire les
traitements aux antibiotiques

Journal
des traitements

Band 141, Heft 3, März 1999

II incombe au detenteur d'animaux de preserver et de favoriser la sante de ses ani-

maux, d'empecher qu'ils ne tombent malades, et, au besoin, de les guerir, tout en

limitant autant que possible ('utilisation des medicaments veterinaires. Ce faisant,
il apporte lui aussi une contribution importante ä la protection des consomma-
teurs, puisque seuls des animaux sains peuvent produire des denrees alimentaires
irreprochables.

Selon la nouvelle loi sur 1'agriculture, il est interdit d'administrer aux animaux des

antibiotiques et des substances similaires comme stimulateurs de performance. L'utilisa-
tion ä des fins therapeutiques est autorisee,mais elle doit etre annoncee et inscrite dans

un journal des traitements.
L'obligation de tenir un journal des traitements a pour objectifs d'encourager l'utilisa-
tion correcte et ciblee des medicaments veterinaires, de rendre plus clair et de reduire
leur emploi dans l'elevage d'animaux, favorisant ainsi la sante animale. Dans une
premiere phase cette obligation se limite aux antibiotiques. Cependant, le detenteur est
libre de noter l'utilisation d'autres medicaments veterinaires. Cela lui permet de jus-

tifier une «bonne pratique de
fabrication» dans son domaine,et con-
tribue ä renforcer la confiance des

consommateurs dans les denrees
alimentaires d'origine animale.
La responsabilite et la competence
technique de l'utilisation des
medicaments veterinaires incombent au
veterinaire traitant. Ce dernier ad-

ministre ou prescrit les medicaments

necessaires. De lä decoule un
principe que doit respecter tout
detenteur d'animaux: celui de n'utili-
ser que les medicaments prescrits
par son veterinaire.
Le nouvel article 18a de l'ordon-
nance sur l'hygiene des viandes
mentionne toutes les indications
que doit inscrire la personne qui
effectue le traitement. Elles
correspondent largement aux prescriptions

de l'ordonnance sur l'assuran-
ce de la qualite dans la production
laitiere et sont ainsi connues d'un
grand nombre de detenteurs
d'animaux.
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II s'agit de:

- la date du traitement; lorsqu'un medicament est
administre plusieurs fois, on inscrira la date de la
premiere fois et celle de la derniere (il est aussi possible
de les noter chaque date);

- le veterinaire qui a administre le medicament ou qui
l'a prescrit;

- la designation de la preparation (nom du medicament);

- le delai d'attente (delai d'interdiction) et la date de
la mise ä disposition de la viande et du lait;

- l'identification de l'animal traite (lorsqu'aucune

identification ou aucune identification individuelle
n'est prescrite,on decrira aussi precisement que
possible la population animale, p. ex. numero de la portee,
enclos, box).

Lorsque des animaux traites sont deplaces et que les
delais d'attente ne sont pas ecoules, il y a lieu de trans-
mettre sous une forme appropriee les donnees relatives
aux traitements (p. ex. copie du journal des traitements,
transfert des donnees sur le document d'accompagne-
ment). Pour que cette disposition puisse etre respectee,
notamment en ce qui concerne les animaux de 1'espece
bovine, il peut etre avantageux de noter les indications
sur une feuille separee pour chaque animal.

Date de I'administration
Lorsqu'un medicament est administre
plusieurs fois, on indiquera la date de la

premiere administration et celle de la

derniere. II est aussi possible de les noter
chacune separement.

Raison du traitement
Inscrivezici la maladie, les

symptomes et les remarques

Date de la reprise des livraisons
Indiquer la date de la reprise des

livraisons de lait (L) et da viande (V)

Journal/des traitements medicamenteux,
Ce journal des /raitements peut etre utilise pour toutes les categories d'animaux. Un jownal doit etre tenu ä jour pour chaque espece, par box ou par animal. Attention! Pouj/l'AQ Lait, la production bio et

plusieurs labels, tous les traitements doivent etre note, aussi les medicaments non soumis ä airtorisation. Ce document est ä conserver durant 3 ans.

Annee mo d'exploitation Adresse de exploitation Canton Feuille

Catewie d'animaux:

Identification

No de portee
No de box

Box 3

Porcelets

Date du

traitement

5.6.

Cause du traitement

Maladie

Remarques

Articulations enflammees, fievre

Medicament / Dose

Proc.-Pen, 5 ml

Delai d'at- Date de reprise

tente en jours deiivraison1

pour lait (L) pour lait (L)

pour viande (V) pour viande (V)

veterinaire
traitant

5 (V) 11.6. (V) A-

Identification de l'animal traite
Lorsque l'identification fait defaut ou

que l'identification individuelle n'est

pas prescrite, le groupe d'animaux
doit etre decrit avec la plus grande
precision possible: numero de la portee,

numero de I'enclos, numero du

box

Medicament
Indiquer le nom du

medicament

Delai d'attente
Indiquer le delai d'attente en jours pour le lait

(L) et la viande (V). Des delais d'attente diffe-
rents doivent etre respectes en fonction des

organes ou du lieu d'injection

Veterinaire traitani

Indiquer le nom du veterinaire qui a

administre le medicament ou qui a

ordonne son administration

Liste d'inventaire des medicaments pour animaux
Principes lors de l'utilisation de medicaments: Etablir un diagnostic avant ie traitement -fr contröler l'efficacite du traitement -> respecter les delais d'attente, la duree d'utilisation et les prescriptions de

stockage

Annee No d'exploitation Adresse de exploitation

Date de
la remise

3.8.

Mddicamenr

Ampi-Kur,

Injecteur

Quantite

remise

11nj.

Utilisation principal

Mammites,

Traitement supplemental

Canton Feuille

D6lai d'at- •

tente en jours g 4
- AntibMque Epuise

pour lait (L) s Oui/Non le

pour viande (V)

5 (L)

^ jyj A- oui 4.8.

I.e journal des traitements et l'inventaire ont ete elabores sous l'egide de l'OVF lis peuvent etre commandes aupres de la I.BL. lischikon 28,8315
Lindau, ou du veterinaire d'exploitation.
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Lettre de la SVS jointe ä sa prise de position dans la procedure de consultation 181

Loi sur les agents therapeutiques

La SVS exige un

progres veritable
Dans le domaine des agents therapeutiques, nous estimons qu'une unite en matiere de

reglementation et d'execution, valable pour toute la Suisse, est un progres et qu'elle
pose les jalons necessaires ä la prevention des abus en matiere d'usage de medicaments

veterinaires. II est important de contröler le «flux» des marchandises, de la
production au consommateur. Nous approuvons tout particulierement I'obligation d'ins-
crire et demeurons ä disposition pour ('elaboration de I'ordonnance correspondante.

L'uniformite de I'execution suppose

• une ordonnance d'execution avec des regies obligatoires pour tous les cantons;
• une surveillance avec droit d'instruction pour la Confederation;
• des experts veterinaires actifs au niveau de I'execution.
• Afin de prevenir les abus, les reglementations relatives aux medicaments

veterinaires prevues dans la loi doivent, en partie, etre rendues plus severes;
• II doit etre tenu compte d'autres lois federates (loi sur les denrees alimentaires,

loi sur la protection des animaux, loi sur les epizooties). C'est pourquoi il est
necessaire d'avoir des reglementations pour un usage correct des medicaments
veterinaires qui n'accordent, dans ce domaine, que peu d'independance aux
cantons;

• Controle du «flux» des marchandises, du producteur jusqu'ä l'utilisateur
(traqabilite sans faille comme base de l'assurance de la qualite).

Malheureusement, il manquait une voix veterinaire au sein de la commission
d'experts. La loi ne tient pas suffisamment compte des situations particulieres aux
animaux de rente et aux animaux de compagnie.il serait judicieux que certains domaines
soient regies formellement par des articles separes ou par des ordonnances (distribution,

remise et utilisation des medicaments veterinaires pour des animaux servant ä la
' production de denrees alimentaires, tout particuliere-^ ment en ce qui concerne
les aliments medicamenteux).
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